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Séance 6 : Évaluation finale 

 

 

1) Citez trois écrivains célèbres du XVIII
ème

 siècle qui appartiennent au mouvement des Lumières. Que 

réclament-ils ? Sur quel ouvrage collectif s'appuient-ils pour diffuser leurs idées ? (sur 3 points) 

 

La revendication de liberté : Prenant en exemple la monarchie parlementaire anglaise, Voltaire appelle à 

résister à l’oppression. Diderot remet en cause l’autorité absolue des rois. Montesquieu plaide pour la séparation 

des pouvoirs exécutif, législatif et judiciaire. De telles propositions conduisent, pour un temps, Voltaire et 

Diderot en prison. 

  Les écrivains des Lumières réclament le respect des libertés fondamentales : liberté individuelle, liberté de 

pensée et liberté d’expression. Rousseau affirme que tous les hommes sont libres et égaux en droit. Au plan 

religieux, ces revendications se traduisent par des appels à la tolérance. Les penseurs des Lumières dénoncent la 

superstition, le fanatisme et le sort réservé aux juifs et aux protestants. 

 

La naissance d’une opinion : L’Encyclopédie, dirigée par Diderot et D’Alembert, est une œuvre collective qui 

rassemble les grandes idées des Lumières. Publiés entre 1751 et 1772, les 28 volumes de l’Encyclopédie se 

vendent à 25 000 exemplaires, moitié en France, moitié à l’étranger, malgré les problèmes parfois posés par la 

censure. 

 

 

 

2) Quelle est la principale caractéristique  de la 

société française avant la Révolution ? (sur 1 

point) 
3) Comment  est-elle  signifiée  ici ? (sur 2 

points) 
 

 
 Sa principale caractéristique est 1'inégalité,  et par conséquent 1'injustice.  

 Le paysan ploie sous le poids de son fardeau c'est-à-dire des charges et du travail qui pèsent 

sur ses épaules. L'attaque des animaux traduit le mépris dont il est l'objet. Les deux  autres 

personnages qui représentent les ordres privilégiés (noblesse et clergé), sont situés sur des 

marches qui symbolisent leur supériorité et leurs privilèges. Le paysan en marche et la 

citation peuvent annoncer la Révolution. 

 

 

 

 

 

 



4) Citez et définissez plusieurs droits féodaux et privilèges de l'Ancien Régime. En quoi la nuit du 4 

août 1789 est-elle restée célèbre ? (sur 3 points) 

Privilèges : Droits, avantages et honneurs réservés à un groupe d’hommes en raison de leur naissance ou de leur 

lieu de résidence. Clergé et noblesse avaient le plus privilèges, par exemple celui de ne pas payer d’impôts. 

Taille : Impôt payé en argent au trésor royal. Les paysans sont les principaux concernés. Noblesse et clergé en 

sont exemptés ce qui constitue un privilège. 

Dîme : Privilège du clergé. Impôt en nature payé par les paysans au clergé. Il correspond à un dixième de leur 

récolte. 

Droits seigneuriaux : Ensemble des droits particuliers accordés aux seigneurs. 

Droit de chasse et de garennes : Privilège seigneurial de chasser sur ses terres. Tout paysan pris à braconner 

pouvait être puni. 

Justice seigneuriale : Droit accordé à un seigneur : d'exercer la justice sur son territoire. 

Banalités : Obligation pour les paysans d’une seigneurie de se servir du matériel seigneurial (four, moulin...), 

moyennant paiement d’une redevance. 

 La date du 4 août 1789 est une rupture forte dans l’histoire de France parce que le vote des 

mille représentants de l’Assemblée nationale réunis à Versailles met fin à un ordre social en 

place depuis des siècles. 

 

 

5) Connaître les dates : Faites correspondre dates et faits de l'année 1789. (sur 1 pt) 

a) 4-5 mai                       1) Déclaration des droits de l'homme et du citoyen 

b) 14 juillet                     2) Abolition des privilèges 

c) 4 août                          3) Ouverture des États généraux à Versailles 

d) 26 août                        4) Prise de la Bastille 

 

6) Connaître les acteurs : (sur 1 pt) 

1  Quel monarque dirige la France en 1789 ? : Louis XVI 

2  Quel ordre est le principal acteur de la Révolution française ? Tiers-Etat (bourgeoisie+peuple) 

 

 

7) Dégagez, selon Goethe, les étapes de l’accueil de la Révolution française en Allemagne entre 

1792 et 1797. Justifiez avec des extraits du texte. (sur 3 points) 

 

    Tous les peuples opprimés ne tournaient-ils pas leurs regards vers la capitale du monde (Paris) ? Et nous, qui 

étions voisins, nous fûmes les premiers animés de cette flamme vive. La guerre commença, et les Français en 

bataillons armés s’approchèrent mais ils parurent apporter le don de l’amitié. L’effet répondit d’abord à cette 

apparence ; tous avaient l’âme élevée ; ils plantèrent gaiement les arbres riants de la liberté, nous promettant de 

ne pas envahir nos possessions ni le droit de nous régir nous-mêmes. Mais bientôt le ciel se noircit ; une race 

d’hommes pervers, indigne d’être l’instrument du bien, disputa les fruits de la domination. Ils se massacrèrent 

entre eux, opprimèrent les peuples voisins, leurs frères nouveaux, et leur envoyèrent des essaims d’hommes 

rapaces. Alors le chagrin et le courroux s’emparèrent des âmes les plus tranquilles ; nous n’eûmes tous que la 

seule pensée, et nous fîmes tous le serment de venger ces outrages nombreux et la perte amère d’une espérance 

doublement trompée. 

Goethe (1749-1832) Hermann et Dorothée, 1797 

 Après l’écho enthousiaste de la Révolution à Paris (L1-3) puis l’arrivée de soldats de la liberté 

(1792) (L3-4), c’est la domination brutale (L5-8) puis la révolte contre l’occupation française 

(1795). (L8-10)  

 La France a fait naître des sentiments nationaux de deux façons : D’une part, par les principes 

d’égalité entre tous les hommes et du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes, elle a pu faire 

naître chez des peuples soumis à une puissance étrangère un désir d’indépendance. Ce peut être 

le cas des Italiens qui en avaient assez de la présence autrichienne. Mais d’autre part, par une 

présence trop longue et par des pillages, elle a pu aussi cristalliser contre elle des populations 

alors réunies par un sentiment national contre le nouvel envahisseur. 



 

8) Donnez la définition des termes suivants : (sur 4 points) 

 

- Lumières, Absolutisme, Tiers-État, Privilège, Principe universel. 

Lumières : Mouvement intellectuel du XVIII
ème

 siècle qui veut libérer l’homme de toutes les formes de 

dépendance et lui permettre d’accéder au bonheur par les lumières de la raison.  

Absolutisme : système de gouvernement dans lequel le pouvoir du souverain lui vient de Dieu et ne connait pas 

de limites, ce qui ouvre la voie aux abus de pouvoir. 

Tiers état : toute personne qui n’appartient ni à la noblesse ni au clergé, soit 98 % de la population française. Cet 

ordre englobe une population très diverse qui va du bourgeois à l’artisan, des ouvriers aux paysans. 

Principe universel : règle générale valable pour tous les hommes en tout lieu. 

Privilège : Dans la France de l'Ancien Régime, droit, avantage exclusif possédé par un individu ou un groupe par 

concession royale ou par droit de naissance. 

2 points seront accordés à la présentation du devoir et à l'expression 


